
Mercredi 25 janvier 2023 106e année - N° 3

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
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Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent
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Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 29 janvier 2023

Sergey, grande salle 10  h 00 Culte et repas de soutien à DM. Le Monde à Sergey.  

   A. Ledoux.

Concise 10  h 00 Culte «Ensemble», sous-région, dimanche missionnaire.  

   Apéritif. S. Gabrieli.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Requête en abattage d’arbre
Situation: Sur la Ville 4, 1443 Champvent
Parcelle No: 3006
Propriété de: Glauser Antoine
Requérant: Glauser Antoine
Objet: Abattage d’un cerisier
Motif: Arbre malade et dangereux
Compensation: Un cerisier

Mise à l’enquête publique du 25 jnvier au  
15 février 2023.

Les oppositions et observations éventuelles doivent 
parvenir à la Municipalité dans le délai mentionné 
ci-dessus.

La Municipalité

VUGELLES
LA MOTHE

Dispense d’enquête  
Avis rectificatif

Dans sa séance du 19 janvier 2023, la Municipali-
té a décidé d’apporter un rectificatif  à la dispense  
d’enquête de MM. Gilles et Lionel Cuche, parue dans 
le Bulletin de Baulmes du 11.01.2023. La modification 
porte sur le nom du propriétaire, modifié selon le  
registre foncier. 
Propriétaire: M. Gilles Cuche 
Parcelle N°: 73
Nature des travaux: Aménagement d’un terrain 
de pétanque, dimensions 10 x 4 m.  
Cet avis est affiché au pilier public du 25  
janvier au 3 février 2023.
Les oppositions ou remarques éventuelles sont à 
adresser par écrit à la Municipalité dans le délai men-
tionné ci-dessus. Le dossier peut être consulté durant 
cette période au greffe municipal, pendant les heures 
d’ouverture du bureau ou sur demande. 

La Municipalité

LES CLÉES

Poste au concours
Poste de concierge de l’église des Clées

à repourvoir de suite ou à convenir.
Nettoyage et entretien courant de l’église, de son 
entrée et du parvis et avant chaque culte ou mani-
festation.
Responsable du chauffage et de la mise en marche du 
déshumidificateur selon les besoins.
Tâches rémunérées au tarif  des heures de communes.
Pour tout renseignement contacter:
Mme Anne Moulinneuf, Municipale des bâtiments  
077 430 55 88 ou Mme Marinette Benoit, Syndique 
077 409 28 52.

La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité des Clées informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 
bureau du greffe municipal, ainsi qu’à la banque de 
données AMICUS, jusqu’au 28 février 2023:
- les chiens acquis ou reçus en 2022;
- les chiens nés en 2022 et restés en leur possession;
- les chiens vendus, décédés ou donnés au cours de 

l’année 2022 (pour radiation);
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique, mise en place par un vétérinaire.
La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité
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Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 

Courriel: info@baulmes.ch

Autorisation
Dans sa séance du 16 janvier 2023, la Municipalité a 
autorisé:
-  Le déplacement d’un portail et démolition d’un 

muret pour la parcelle, rte de Vugellles 15.

La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Route de Sainte-Croix 2, 1443  
Essert-sous-Champvent 
Parcelle N°: 1009
Bâtiment ECA N°: 1048
Propriétaires: Ruppanner Bernard et Isabelle, route 
de Sainte-Croix 2, 1443 Essert-sous-Champvent 
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux photo-
voltaïques en toiture, surface 10.8 m2.

La Municipalité
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LES AUTORITÉS COMMUNALES
DE VUGELLES - LA MOTHE 

ont le regret de faire part du décès de :

Madame Yvonne WAGNIÈRES
 

maman de Baptiste WAGNIÈRES, président du Conseil général et grand-maman 
de Nathan WAGNIÈRES, conseiller général.

Nous présentons à toute sa famille nos plus sincères condoléances.

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

Don
du sang

Rejoignez-nous

le jeudi
26 janvier 2023

de 17 h 00 à 20 h 00

à la salle des Fêtes,
rue du Stand 2

à Baulmes

Ma Vie, Ton Sang

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26
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LE GROUPE DES PAYSANNES VAUDOISES
DE VUITEBŒUF-ORGES-VUGELLES 

A la tristesse de faire part du décès de:

Madame Yvonne WAGNIÈRES
 

membre de notre société depuis 39 ans, belle-maman de Noëlle Wagnières, 
membre, tante de Judith Wagnières, membre.

Nous présentons nos sincères condoléances à la famille.

HUMOURHUMOUR
Pourquoi les livres n’ont pas froid en  
hiver ?
Parce qu’ils portent une couverture.

Que fait une noix de cajou quand elle a 
froid ?
Elle se met sous sa cahuète.

Que dit une maman iceberg quand il est 
l’heure de manger ?
Les glaçons à table !

Que disent deux glaces qui ne se voient 
plus depuis un moment ?
On est en froid.

Dans quelle ville n’a-t-on jamais froid aux 
mains ?
À Gand.

Comment les bébés Inuits appellent-ils 
leur peluche préférée ?
Un doudoune.

Que fait un ours quand il a froid ?
Il met sa polaire.

Pourquoi les assureurs n’ont jamais froid ?
Parce qu’ils sont bien couverts.

REBOUTAGE
Sciatique  Dos  Nuque  Épaules

Éric Charotton

079 279 75 20
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PAROISSE BALLAIGUES-LIGNEROLLE

Culte « Anniversaire de mariage »
En 2023, vous fêtez vos 5, 10, 15, 20 ... 60 ans de mariage. Madame, tout en blanc, est entrée au bras de son papa. Monsieur avait 
les alliances dans sa poche. Vous vous êtes dit «oui» devant Dieu, devant vos proches, vous avez pris des engagements et vous 
vous êtes faits des promesses: l’amour, le respect, la patience ... vous vous êtes embrassés.
À l’époque, un pasteur a appelé la bénédiction de Dieu sur votre couple. Aujourd’hui, nous aimerions nous réjouir avec vous, être 
dans la reconnaissance pour le chemin parcouru ensemble et renouveler cette demande de bénédiction sur vous et les autres 
couples qui fêtent cette année un anniversaire de mariage.
Si vous vous reconnaissez car vous vous êtes mariés ou habitez actuellement à Ballaigues, Lignerolle, Montcherand, Les Clées, 
La Russille, Sergey, l’Abergement, rejoignez-nous le:

dimanche 5 février 2023, à 10 h 00 à l’église de LIGNEROLLE
pour un temps de culte joyeux. Vos proches sont évidemment les bienvenus.
Merci d’annoncer votre venue et l’anniversaire de mariage que vous fêtez en 2023 et si vous souhaitez qu’on la projette, en-
voyez une photo de mariage à Alain Ledoux, Montée du Village 2, 1357 Lignerolle ou alain.ledoux@eerv.ch, 021 331 58 94 ou 
076 760 14 50.

HUMOURHUMOUR
Pourquoi les hippopotames s’as-
seyent-ils près du radiateur ?
Pour éviter l’hippopo-thermie.

Pourquoi les skieurs adorent regarder la 
télé ?
Parce que la télé est féérique (téléphé-
rique).

Pourquoi a-t-on peur en hiver ?
Parce que le fond de l’air effraie.

Quel est le proverbe préféré des Inuits ?
Pour vivre heureux vivons cache-nez.

Comment appelle-t-on un vieux bon-
homme de neige? 
Eau !

Une limace dit à son ami «Allons au jar-
din pour manger des pétales de rose?» 
L’ami a répondu «Idiot, les roses ne 
naissent qu’au printemps et nous 
sommes en hiver.» 
À quoi la limace répond «Je sais! Mais 
nous devons commencer le voyage 
maintenant si nous voulons y arriver au 
printemps.»

Au Québec, par un matin d’hiver glacial, 
un fermier partant pour la ville voit son 
voisin en train de casser du bois. Rien 
d’étonnant à cela, sauf que ledit voisin 
n’a pour tout vêtement que son mince 
pyjama.
– Joseph ! crie le fermier. Pourquoi 
diable casses-tu du bois en pyjama par 
ce froid ?
– Pardi, riposte Joseph, j’ai plus d’bois 
dans ma remise et je m’suis toujours ha-
billé le matin devant un bon feu et c’est 
pas aujourd’hui que j’vais changer !
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Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Action moustiquaires 10 % 
Valable jusqu’au 28 février 2023

Avec Général Stores, les insectes restent dehors
DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

RANCES
Grande salle

Dimanche 5 février 2023
dès 13 h 30

GRAND LOTO
Système vaudois

50 séries non-stop dont 1 Impériale

Organisé par: USL Rances

Toutes les années, un grand nombre 
de personnes sont victimes d’un ac-
cident après ne pas avoir vu ou été 
vues à temps. Ces accidents peuvent 
bien souvent être évités par quelques  
mesures de précaution !

Comme chaque hiver, la neige ou le 
givre recouvrent les voitures, les ca-
mions et autres véhicules. Il est im-
portant de rouler avec un véhicule en 
parfait état, avec une visibilité optimale 
pour une meilleure sécurité. Avant 
d’emprunter la route, dégivrez le pare-
brise, les vitres latérales, les phares 
ainsi que les rétroviseurs.

Déneigez l’entier de votre véhicule 
pour ne pas gêner les autres usagers 
quand vous roulez. Pour le surplus, vos 
plaques d’immatriculation doivent être 
bien lisibles. En cas de non-respect de 
ces règles, les sanctions peuvent aller 
jusqu’au retrait de permis.

La Police conseille:
- Prévoyez suffisamment de temps 

pour préparer votre véhicule le  
matin et pour vos déplacements.

-  Déblayez totalement la neige de 
votre véhicule (toit, carrosserie et 
éclairage).

-  Dégivrez complètement le pare-
brise, les vitres latérales, les rétrovi-
seurs et les phares.

-  N’oubliez pas que la route peut être 
verglacée. Le risque de verglas est 
accru aux endroits à revers et sur 
les ponts.

-  Vérifiez régulièrement l’état de 
l’éclairage et le profil des pneus de 
votre véhicule (au moins 4 mm).

Source: votrepolice.ch

92% des conducteurs dégivrent 
correctement leur véhicule
 
 
Ne dégivrer que partiellement le pare-brise, les vitres latérales ou 
encore les rétroviseurs de son véhicule est dangereux et passible 
de sanctions. Avec l’arrivée des températures négatives, la Police 
rappelle que la conduite à l’aveuglette n’est pas de mise.
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